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BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention collective a pour but de
promouvoir des relations ordonnées et harmonieuses

entre la Ville et ses employés représentée par le
Syndicat, d'établir et de maintenir des conditions
de travail qui soient justes et équitables pour tous

et chacun et de régler à l'amiable de la façon -ci-

après déterminée, les mésententes ou griefs. qui peuvent
surgir de temps à autre. Core

RECONNAISSANCE DUSYNDICAT

La Ville reconnaît le:Syndicat comme1agentnégociateur

‘Unique et exclusif de tous les employés“visés par
le certificat à‘accréditation.

Les‘employés “de la Ville couverts par dautres.
“ certificatsd'accréditation et ceux affectés aux postes

~~ decadres ou autres ne péuvent remplir normalement
aucunemploi régi par la présenteconvention collective.

 



   

3.01

 

3.02

  
 

ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION

Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort exclusif
de la Ville de gérer, diriger et administrer ses

affaires en conformité avec ses obligations.

La Ville convient d'exercer ses fonctions en conformité

avec les autres dispositions de la présente convention

collective et elle accepte que toute décision qu'elle
rend qui vient à l'encontre des clauses de la présente
convention collective et qui affecte un ou plusieurs

employés régis par la présente convention collective
soit assujettie à la procédure de grief et d'arbitrage
prévue à l'article 8 de la présente convention

collective.

  

 

   



  

4.01

k 4.02

q 4.03

 

a| 4.04

 

4.05

a 4.06

4.07

 
 

ARTICLE 4

 

  

INTERPRETATION ET DEFINITIONS

Si l'une ou l'autre des clauses de la convention collec-
tive de travail était nulle, en regard des dispositions

de la loi ou pour toute autre cause, les autres clauses

de ladite convention collective ne seront pas affectées

par cette nullité.

Le terme "employé régulier" signifie et comprend tous
et seulement les employés dont le nom apparaît à

l'annexe "A" de la présente convention collective.

Le terme "employé auxiliaire" désigne tout employé
embauché pour remplir une fonction régulière et dont

le nom s'ajoute à l'annexe "B" dès qu'il a complété
une période de six (6) mois au service de la Ville.

Le terme 'employé à l'essai" désigne tout employé
embauché pour remplir une fonction régulière et. qui
n'a pas complété la période d'emploi prévue à l'article
4.03 précédent.

Le terme "employé surnuméraire" désigne tout employé
embauché pour une période de temps défini et dont
le travail sert exclusivement à remplir une tâche
non décrite 4 l'annexe "C”", à combler les surcroits-
de travail durant une période maximum de trois mois

et/ou à remplacer le titulaire d'un poste absent en.

vertu d'une disposition de la convention collective.

Dès que les évènements justifiant l'embauche d'un
employé surnuméraire prennent fin de fait, ce dernier

est automatiquement remercié de ses services par la
Ville.

Le terme "employé titulaire” désigne tout employé
qui est embauché pour remplir une fonction prévue
à l'annexe "C". Cet employé peut etre régulier,
auxiliaire ou à l'essai. C wT

Le terme "employé non titulaire" désigne tout employé
qui est embauché pour occuper une fonction non prévue

à l'annexe "C"'. 1

 

 

   

  
 



INTERPRETATION ET DEFINITIONS (Suite)

Le terme ’'employé surnuméraire étudiant" désigne tout
employé étudiant, c'est-à-dire un employé qui était
aux études immédiatement avant son embauche, dont

les services sont requis pour un travail saisonnier;

pour une durée de moins de cinq (5) mois consécutifs.

Le terme ‘employés spéciaux" désigne les employés
qui sont embauchés à la suite de la participation
de la Ville à des programmes spéciaux d'aide de la
part du gouvernement fédéral et/ou du gouvernement
provincial. 2e

Le terme "promotion" signifie l'assignation d' un employé
à une fonction de classe supérieure. fige

Le terme "mutation" signifie l' assignation àune autre
fonction de la même classe; cette réaffectation poavens
entrainer un changement dans les heuresde fravetl.

Le terme "rétrogradation" signifie 1assignatio
employé à une fonction de classe taférieures. ‘

Le terme "poste vacant" signifie un postepouvant|
nécessiter un remplacement à la suite du.départ ou

‘de la réaffectation d'un employéqui effectuaitun
travail spécifique, de nature permanente,‘ pouvant
ne contenir aussi qu'une partie destâches prévues
a la description d'emploi couvrant cette fonction. yo

Pour fin d'accumulation des bénéfices“eauxles
termes‘mois de service continu” ou ‘année entière

de service continu” signifient un mois de calendrier
ou une année de calendrier donttous les jours. ouvrables
sont travaillés par 1' employé. L' absence pour cause

‘de maladie, d'accident de travail, de congé accordé :
par la Ville ou de congés prévus par la présente conven-

tion collective n'interrompt pas le service continu,

Lorsque 1' employé bénéficie de l'assurance invalidité.
‘ prévue au plan d'assurance groupe, il ne peut bénéficier
de l'accumulation de vacances, de jours de maladie
accumulables et de jours de fêtes chomés etpayés.
L'employé dont les prestations d'invalidité sont inter-
‘rompues se doit de reprendre son travail afin deme -
pas rompre son service continu. : : 



   

ARTICLE 4

4.15

4.16

4.17

4,18

INTERPRETATION ET DEFINITIONS (Suite)

Le terme "Ville" ou "employeur" désigne la Corporation
de la Ville de Lachine.

Le terme "Syndicat" signifie le Syndicat National
des Fonctionnaires Municipaux de Lachine.

Le terme "Direction générale" signifie généralement
le directeur général et plus spécifiquement le directeur
général adjoint aux opérations lorsqu'il s'agit de
l'application d'une clause de la convention collective

impliquant un employé appartenant au Service des travaux
publics, des incendies, des loisirs, de l'aménagement

ou du génie et le directeur général adjoint aux services
administratifs lorsqu'il s'agit d'un employé du Service
de la trésorerie, du greffe, des approvisionnements
ou de l'informatique. Lo ;

Les mots "exigences normales de la tâche" signifient

les qualités, éléments d'instruction et expérience
‘qui sont spécifiés pour chacune des fonctions dans
le plan d'évaluation des fonctions.

   

 

    



  

5.01

5.02

 

qT 5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

 

ARTICLE 5 EGALITE DE TRAITEMENT
 

 

Ni la Ville, ni ses représentants, ni le Syndicat,

ni les employés ne doivent faire de distinction à
l'égard de quelque employé que ce soit, en raison
de sa race, de son sexe, de sa nationalité, de sa

langue, de ses convictions religieuses ou politiques

ou de ses activités syndicales et les deux parties

doivent s'opposer activement à toute distinction de
cet ordre.

La Ville reconnaît à l'employé l'exercice des mêmes
droits de participation aux affaires publiques que

ceux qui sont reconnus à l'ensemble des citoyens de
ce pays.

Sur demande écrite, l'employé obtient de la Ville

un congé sans traitement d'une durée maximale de cinq
(5) ans, afin de se porter candidat à toute élection
fédérale, provinciale, municipale ou scolaire, sauf
pour un poste de maire ou de conseiller à la Ville
de Lachine.

L'employé élu, à l'expiration de son mandat, et
l'employé défait, peuvent s'ils le désirent, reprendre
à la Ville la fonction qu'ils occupaient lors de leur
départ ou une fonction équivalente avec tous les droits

et privilèges qu'ils avaient acquis au moment de leur
départ. ‘

L'employé régulier est couvert par toutes les
dispositions de la présente convention collective.

L'employé auxiliaire est couvert par les dispositions.
de la présente convention collective sauf qu'il n'a
pas de droit d'appel en cas de congédiement ou de
mise à pied et qu'il n'accumulera pas d'ancienneté.

L'employé à l'essai bénéficie des mêmes avantages
que l'employé auxiliaire à l'exception qu'il ne reçoit
que 75% du salaire de la classe du poste qu'il occupe,
qu'il ne participe pas au plan d'assurance groupe,

au fonds de pension, à la paie de service.

L'employé surnuméraire n'est pas couvert par les
dispositions de la présente convention collective
sauf en ce qui a trait au régime syndical. Son salaire

est déterminé à son engagement et il reçoit un
traitement en temps supplémentaire après quarante

(40) heures de travail à temps régulier dans la même
semaine. Il reçoit 4% de son traitement pour tenir
lieu de vacances et n'a droit qu'aux journées fériées11.
prévues par une législation.
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5.09 L'employé surnuméraire étudiant n'est pas couvert
par les dispositions de Jla présente convention
collective sauf en ce qui a trait au régime syndical.

Son salaire est déterminé à son engagement et il reçoit ;
un traitement en temps supplémentaire après quarante OE |
(40) heures de travail à temps régulier dans la même CB
semaine. Il reçoit 4% de son traitement pour tenir
lieu de vacances et n'a droit qu'aux journées fériées

prévues par une législation.
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ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

REGIME SYNDICAL

Tout employé membre du Syndicat lors de la signature

de la présente convention collective et tout employé

qui devient salarié à la Ville de Lachine pendant
la durée de ladite convention collective doit demeurer

membre du syndicat comme condition de maintien de

son emploi.

Toutefois, l'employeur n'est pas tenu de congédier
un salarié parce que le Syndicat l'aurait refusé et/ou
expulsé de ses cadres. …L'employé refusé ou expulsé
par le Syndicat reste soumis aux dispositions de la
retenue syndicale.

L'employeur s'engage à fournir au secrétaire du Syndicat
une copie authentique de toute résolution du Conseil
municipal de la Ville de Lachine visant le personnel

représenté par la présente accréditation, plus particu-
liérement toute résolution traitant d'embauche, de
mise 3 pied, congédiement, de changement de atatut
de tout employé et de tout mouvement de personnel,

La Ville s'engage à déduire une fois par semaine de

la paie de chaque employé régi par la présente
convention collective, la cotisation syndicale au

montant que lui indiquera le Syndicat et àremettre-
lesdites déductions au trésorier du Syndicat,. le ou
vers le dixième jour du mois de calendrier suivant
leur perception. de EL aude ‘

Le Syndicat a le droit d'afficher ‘les avisadressés
à ses membres sur les propriétés de la Ville, aux
endroits approuvés par la direction générale. ee

La Ville paie, au cours d'une même année fiscale,
un total de quinze (15) jours ouvrables de salaire
comme congés payés pour permettre aux membres du
Syndicat choisis comme délégués de participerà des
congrès ou des stages d'étude requérant une ou des

absences, à la condition cependant que ceux qui Be
prévaudront de ce droit obtiennent sept (7) jours

avant leur départ l'autorisation de la direction -
générale de la Ville sur demande écrite à cet effet.
Si les jours mentionnés au présent paragraphe ne sont

pas utilisés durant la première année.du contrat,

ils pourront alors être ajoutés à ceux prévus pour :
l'année contractuelle suivante.

    

 

  



 

  
 

ARTICLE 6

6.06

6.07

6.08

6.09

6.10

 

REGIME SYNDICAL (Suite)

La Ville peut, sur demande expresse du Syndicat,

autoriser d'autres congés pour raison syndicale, avec
ou sans perte de salaire.

Les délégués nommés par le Syndicat pour siéger sur
le Comité des Griefs peuvent, au nombre de deux (2),

s'absenter de leur travail, sans perte de salaire,

lorsqu'ils doivent assister à une séance d'un conseil
d'arbitrage concernant leur Syndicat et la Ville,
durant une demi-journée lorsque la séance dure moins
d'une demi-journée et une journée entière lorsque
la séance dure plus qu'une demi-journée.

Si les membres du Comité désirent faire entendre des

témoins employés de la municipalité, ils doivent en
faire la demande & la direction générale qui peut
les libérer sans perte de salaire pour leur permettre
de témoigner.

La Ville convient en toute équité d'accorder un congé
raisonnable aux membres des différents comités mixtes

soit à trois (3) membres du comité d'évaluation . des
fonctions, deux - (2) membres de tout autre comité
conjoint qui pourrait être formé, trois (3) membres
au comité de négociation, quand ces membres doivent
rencontrer durant les heures de travail les

représentants de la Ville pour fin de transaction
par voie directe des affaires du Syndicat avec la
Ville, concernant, selon la juridiction du comité,

respectivement l'application, la négociation de la
convention collective ou les relations ouvrières
patronales. Toutes autres activités des membres de

ces comités devront avoir lieu en dehors des heures

régulières de travail. ;

La Ville s'engage à accorder entrée libre au
représentant syndical afin qu'il puisse s'entretentr
avec les officiers du syndicat sur les lieux de leur

travail, en tout temps, à condition que ces visites
soient limitées à une par semaine, ne pouvant durer
plus d'une heure.

Les aviseurs extérieurs, tant du syndicat que de la

Ville, ont droit d'assister à toute réunion relative
à la présente convention collective.

   

 

    



REGIME SYNDICAL (Suite)

Tout employé choisi pour occuper un poste à la

Fédération peut s'absenter pour une période maximale
de six (6) mois à la condition qu'il fournisse à

=la Ville une preuve écrite à cet effet.

Lorsque l'employé cesse d'occuper son poste auprès
du Syndicat, la Ville doit le reprendre à son emploi
dans la classification qu'il avait au moment du début
de son absence. Si cette classification n'existe
plus, l'employé exerce ses droits d'ancienneté comme

8 ‘il était demeuré à l'emploi dans la classification
qu'il occupait avant d'obtenir son congé spécial. Il
est entendu que la durée de son congé spécial n'affecte
en rien ses droits d'ancienneté à la Ville. Ce
privilège n'est accordé qu'à un maximum d'un(1) employé
en tout temps. Durant cette absence, l'employé me
bénéficiepas des privilèges de la présente entente,
sauf l'ancienneté. | x fa

La ville convient d'accorder un permis a!absencesans
solde à un membre à la fois, qui sera choisi par le -
Syndicat pour suivre les cours d'éducation syndicale, SA

pour une période maximale de dix(10) semaines.

‘Les officiers syndicaux peuventobtenirunea‘journée.
d'absence & la fois, avec perte de salaire, pour pouvoir
rencontrer les représentants syndicaux, avec ‘avis
d'au moins vingt-quatre (24) heures et sur approbation
du directeur du service. Col ef

 



  
   

   

    
   

ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

 

générale consent à fournir au Syndicat =tout

l'employé.

  

\/

MESURES DISCIPLINAIRES

   
La Ville s'engage à aviser tout employé contre qui
une plainte a été portée par une personne qui n'est
pas à l'emploi de la Ville avant que cette plainte
ne soit portée à son dossier et puisse être invocable
contre lui. g

Le dossier disciplinaire et aucun avis disciplinaire
ne peuvent servir contre un employé à l'arbitrage.
si au cours des vingt-quatre (24) mois qui suivent:
le manquement à la discipline ou à toute autre exigence=
normale de son travail, il n'y a eu d'autre manquement,

  

Advenant l'application d'une mesure “disciplinaire
telle la suspension sans solde et le congédiement
d'un employé ou d'un groupe d'employés, la direction

    
      
         

 

renseignement contenu dans le dossier personnel.de

   

 



 

 

  

ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

   

  

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Le Syndicat formera un comité de griefs de trois (3)
membres. Tout employé accompagné du représentant
syndical de son choix a le loisir, avant de soumettre

un grief ou une mésentente, de tenter de régler son

problème avec son chef de service. Le chef de service

détermine l'heure et le lieu où cet employé, accompagné
de son représentant syndical, peut rencontrer, durant

les heures de travail, son chef de service. A défaut

d'entente, l'employeur et le Syndicat conviennent
de se conformer à la procédure suivante:

Le comité doit soumettre le grief par écrit au directeur

de service dans les quinze (15) jours qui suivent
la date de l'évènement qui a donné naissance au grief
ou de la connaissance de l'employé.

Si le directeur de service ne fait pas connaître sa
décision dans les trois (3) jours de la présentation
du grief ou si sa décision ne donne pas satisfaction
au comité, et si le comité est d'opinion qu'il désire
malgré tout soumetttre le différend à la procédure
de grief et d'arbitrage, il doit le soumettre par

écrit à la direction générale dans les cinq (5) jours
qui suivent l'expiration du délai précédent. oo

Si la direction générale ne rend pas de décision dans
les dix (10) jours qui suivent ou si sa décision ne

donne pas satisfaction au comité, le grief doit alors

être soumis à l'arbitrage dans les trente (30) jours
suivant ce délai, à un arbitre choisi par les parties.

Si elles ne s'entendent pas sur le choix d'un arbitre,
l'une ou l'autre des parties peut s'adresser au
Ministère du Travail pour qu'il en désigne un.

Les dimanches, les samedis, les jours fériés et le

jour de la présentation du grief n'entrent pas dans

le calcul des délais stipulés au présent article.

Afin de permettre l'étude de certains cas particuliers,
les délais prévus au présent article peuvent être
prolongés sur demande et avec le consentement écrit
des parties.

Une erreur technique dans la formulation d'un grief
n'en affecte pas la validité. 1

    

 

  



  

ARTICLE8

8.08

8.09

8.10

 

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAG” (Suite)

Un représentant ou aviseur du Syndicat conformément
aux dispositions du Code du Travail de la Province

de Québec peut aider et assister le comité de
négociation et le comité de griefs dans leurs
représentations auprès de la Ville.

Tout grief qui n'a pas été réglé en conformité des
dispositions de la procédure peut être soumisà
l'arbitrage. ‘

Toute audition d'arbitrage aura lieu à l'Hôtel de

Ville de Lachine.

En rendant une décision au sujet de tout grief wi
lui est soumis, l'arbitre n'a autorité en aucun nas,
pour ajouter, soustraire, modifier ou amenderquoi

que ce soit dans cette conventioncollective,.. =~

En matière disciplinaire, l'arbitre a le pouvoirde
maintenir la sanction imposée, de 1'annuler, de la -
modifier ou de rendre toute décision. jugée‘équitable ;
dans. les circonstances.

L'arbitre doit communiquersa décision,‘parécrit, °
aux deux parties, dans les trente (30) jours qui suivent.
la dernière audition des parties. CE

La décision de . 1" arbitre est exécüitoireet‘Heles

‘parties. RE

Les‘hotioraires et les dépenses de 1' arbitre els

_prévus au Code ‘du Travail sont.à1a’chargedes deu:

Partiesàparts égales. fe EE TL eat RES

    



ANCIENNETE

La liste reproduite en annexe "A" de la présente
convention collective constitue la liste des employés

réguliers et de leur ancienneté.

La liste reproduite en annexe "B' constitue la liste
des employés auxiliaires. .

La direction générale devra, dans toute lettre qu'elle
émettra déterminant le statut d'un employé, fixer
une date à compter de laquelle cet employé accumalera
une ancienneté.

L'ancienneté d'un employé n'est pas “interrénque -mi
affectée par une suspension qui lui serait imposée.”
parl'employeur. : vol ! sg

Tout‘employé qui 8 ‘absente desontravail ‘conformément
à l'une ou l'autre des dispositions de la présente
convention collective ne perd aucun desesà ;

‘d'ancienneté. ss

L'employé régulier perd son droitàancieñneté“
l'employé régulier ou auxiliaire ‘rompt son "service
continu dans les cas suivants: A CES

a) S'il quitte volontairement son emplot; |

b) S'il est congédié pour cause juste et.suffisante;

e) 8!il est misà pied pendantune.Période depl
“de douze (12) mois; :

“ d) s'il estabsent poursause.demaladie autrequ’
TU “accident de travail “ne satisfait Pas

exigences de 1° article4.Tos | Lo LE

“Cependant,et ‘selon l'espèce, cette; période peut
être prolongée silaVille etleSyndi at
da! accord. ce

si‘après’Laval été misapled,aaétérappel
“au travail par lettre recommandée «et qu'il ne

“se représente pas au travail dans lesdix (10)
+ joursouvrables suivant‘la‘réceptionde tell
x lettre. | CL mea sn 



ANCIENNETE (Suite)

Dans tous les cas où il doit être tenu compte de l'an-
cienneté, les employés réguliers sont considérés avant
les employés des autres catégories. Les autres
catégories d'employés ne possèdent pas et n ‘accumulent
aucune ancienneté.

Pour l'employé transféré d'une autre “ unité
d'accréditation à la présente ou toute personne
transférée d'un poste qu'il occupait à la Ville et
qui n'était pas soumis à la présente unité d'accrédita-
tion, il conserve et continue d'accumuler son ancienneté

générale pour fins d'application des avantages sociaux..
… Quant aux autres matières et lorsque leurs applications-

nécessitent la notion d'ancienneté, cette “dernière
est calculée à compter de la date du transfert de-
l'employé et cela même s'il ‘était auservicede
l'employeur avant ledit transfert. end LE

 



 

ARTICLE 10

10.01

10.02

 

SECURITE D'EMPLOI

La Ville s'engage à ne pas diviser le travail entre
ses employés de façon à réduire la semaine normale
de travail. :

Aucun employé régulier au service de la Ville ne peut
être congédié, mis à pied, ni ne subir de baisse de
salaire par suite ou à l'occasion d'améliorations =
techniques ou technologiques ou de transformations
ou de modi ications quelconques : dans les structures.

administratives de la Ville, ainsi que dans le procédé
‘de travail, l'attribution d'ouvrage à contrat ouPOMEL
des raisons de surplus de personnel.

  



    

  

 

  

   

  

  
  
   

    
    
  
   

  
       

    

 

 

ARTICLE 11 SALATRES ET CLASSIFICATIONS

11.01 Les classifications auxquelles s'applique la présente
convention collective et le salaire annuel payé pour
chaque classification sont indiqués à 1'annexe "C"
qui fait ‘partie intégrante de la présente convention

collective.  
 

 

i

11.02 Tout employé titulaire régi par la présente convention
collective doit recevoir le salaire annuel apparaissant

à l' annexe "C'" et prévu pour sa classification. x

11.03 Les salaires applicables aux nouvelles fonctions créées
sous l'empire de la présente convention collective

ou aux fonctions substantiellement modifiées au’cours
de la durée de la présente convention seront déterminées
par la Ville conformément au planda! évaluation compris|
à l'annexe "D". Co prit) Lu FE

- 11.04 | La paie est distribuée chaque semaine par chèquebroché
oo defaçon ä ce que le montant y apparaissant soitgardé-

secret. Les détails suivants apparaîtrontsurou
- dans l'enveloppe de paie: 7 Leta ey CS

  

 

      
     
    
      

    

   

   
   

           

- Le nom et le prénom du salarié

=la.date et la période de pale

 

- le nombre d'heures régulières acconplies

-detaux

 

lenombre d' heures supplémentairesaccomplies

-le taux du temps supplémentaire. |

“1etotal du salaire

-lesdéductions faites

  —le montant net payé

 

- le nombre de journées de maladie. accumulées ‘et le

cumulatif.des déductions EE
  

— le nombrede journées de temps compensable accumulées

11.05 | Le Jour normal de laPaiesera le jeudi.

 

11.06 Tout employé quiestmis à pied, congédié«ouquiquitte
SE “de son propre gré doit recevoir son salaire et:ses

articles personnels à la première paie qui: suitla
fin de son engagement. 5 5



 

ARTICLE11

 

Xe BR OT Semgn oF Ware Be en EME >

 

# AE . | 1.08.

  

Cogentraînement ne peüt excéder trois (a) wots.EE

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (Suite)

Un employé à ‘l'entraînement en vue d'une promotion = Bg
Teçoit son augmentation À compter du jour où il accède EE

featemployé ‘dont les capacités sont “diminüéespar

de remplir ‘une: fonction au service de la Ville peut Aa

un ‘taux autre que ceux prévus 4eJa©gomventionLE

| Cependant,aemployé qui esttemporairement©“affecté

‘sa fonction antérieure dès qu'il sera complètement  —

Codugmédecintraitant.CARS: te

Dans1untel cas; 1! employé appelé à remplacer10en Ce
‘ainsi permuté ou affecté par maladie ou accident devra

Tout employétitulaire obligé derevenir de soncdomictte&
“ pour‘ travailler dans le casd'urgence sera rémunéré =: Ë

- <pourun minimum de trois bE heures detravail, a8
“tauxqui s‘applique. ES CLSEREE CL ihe whe EE

“84l'employé titulaireestrappelé à l'intérieurdes.—Ù
‘trois (3) heures prévues au présent article, il ne8

 

  TE M EE6 Sa - “a,uk 1aia

Lorsqu' un employé fituiaire est chargé temporairement
d'accomplir un travail dans une classification dont
le taux est supérieur au sien, il est rémunéré au
taux supérieurpour la journée entière régulière de i
travail; s'il s'agit du travail d'un cadre, il est a
rémunéré & 1107 de son taux régulier. ST : :

 

Lorsqu'un employé titulaire est chargé temporairement

d'accomplir un travail dans une classification dont
le taux est inférieur au sien, il est rémunéré au
taux de sa classification. Pr TA

 

àcette classification supérieure. °° Cette période

suite d'accident ou de maladie mais qui demeure capable -

 

être rémunéré, après entente entre “les parties, à

 

collective,

pour cause d'accident ou de maladie pourra réintégrer

 

rétabli et le tout en conformité avec lerapport médical

 

réintégrer son ancienne fonction au “salaire HY

«est attaché.LoteSHooBe

   

Xe

“4 peut. se prévaloirdecettedisposition. M

   
  



ARTICLE11) SALAIRES F7CLASSIFICATIONS(Suite).
Assati garoat?ETS ts RESde

asLSPasse”“dat etles employés-auxiliaires
2 assujettis.au présentcontrat‘bénéficient de la paie =
de service. établie delafaçonsuivante, en tenant

compte .du nombreàd'années. de l'employéau. ;
de La Ville: CL Con Ee

eservice: i

e service: = :
e service:1

à service:e services

services

qu a ville|pour‘ag
miseà la retraite ‘où autrement; bénéficie dela paie

… de service au prorata dunombrede semaines complètes
“ -écoulées entre. le ler.janvier etla date de‘son départ.

] de: di les pentedioisEusatrent«vaite
jomme “cette paiede‘service est- payable ; |
eudidedécenbre-de chaqueannée

 

 

 



 

co hs aaJl0e neaieacte0 Feat NI
{ Aria - te

charétarte«ggeee“des cas.prévus:aux alfrées suivants, la
| “semaine régulièrede travail est dé cing (5) jours,

- de 9h00 à 12h00 et de13130à17800,dulundiauven 5
CES>“dredt inclusivement ; DRE ES

Horaireaêtre

“Du 15 juin- jusqu'à«1a FêteaTravail,1a“gemaine
: régulière de travail sera de cing(3) jours, de 9h00
àmidi et de13h30 à16h30, et ce, pour les employéés

. travaillant dans les bureaux deAHotel de Villeet
Ge Service.des Incendies.. FT

-Employés surnunérairesetsurmmérairesétudiant

Les ‘employés surnuméraires et surnuméraires“étudiants
travaillerontselon:un‘horatre:‘déterniné. lors de: Jeu

animateursdu “ Civi " PB travaillent
; dansles.deuxhoratres suivante:

 



SEMAINE ETHEURESDE TRAVAIL(suite)

Casterde”"1ahota” EeA GECRERE |

va) Postes administratife: ; we mt C0

Les employés occupantles postes‘administratifs

‘de secrétaireet catalogueur travaillent selon
cuhoraire prévu à 1' article 12.01:at bénéficient
des dispositions deRS‘article12,02.0

ikae

4

»Postesopécattonnelss

tan”.employés|‘occupant “les“postes opérationnels
de préposé.aux prêts travaillentselon 1' horaire
«Suivants:. 5,

 



 

     

    

  

   

Ledmo
_

“a aLE=rd. ~~ prtinee) PTE

* à CLine5Personnel du Servicedereset a

 

a)Opérateur de console

 

  “Trente-deux heures etdemiea) parx semaine,
© du:lundi au vendredi,4"hivers. i     

    

 

 Trente (30)‘heuresparsemaine,duSanitdeve
dredi, 1! été. ML En ae à #  

  

    
 

“15Enhiver,‘soit‘de1aFête.duTravailau 14
“Juin,L'opérateur de ‘console devra travailler
une période desix heures trentepar jouret.

“ces: heures qui seront normalement travaillées
“entre18h00- st 1n30-du matin,’ pourront lorsque .
“nécessaire  e “à ladiscrétion du. ‘directeur
du service-Foe A" Informatique,“être“modifiées

“partout ‘horaire.sesituant dans la période
“de 16h00à 8h00 le ‘lendemain.6. Iest entendu
que:le travaildoit etre fait entemps‘contin
“lors decette période.

   

  

  

 

  
         

    

   

  

    

   

)Bnété,la’‘journée sera de
soit normalementde 18h00à 1h00: le
sujetàmodificationdele mêmemanière
   
     

 

  
          
   

   Ge) heuresàavis, modifier cethoratre“pour
Al'Hioraire régulierde anonà 17h00.D
leprogrammeurpeutêtre’ lé & x ;
‘teur de console encas da! absenceau”ravers de
selutréée Danade

     

 

   
    

 

  

   

 

etaireauxhorairesétablis>le
ervicedel'Informatique, :   

 



 

i
hy
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(ARTICLE12

 

vu 4

12.08

 

  

 

pe :

  

   

  

   

a ne a eae
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SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL (Suite)

rarEd

CLNEler ane Ze ByLeg GVengagentdaTenégécier les
heures de travail prévues au présent article, ‘qui

pourraient devoir etre modifiées afin d'assurer la
continuité du service. Toute telle modification ferait
l'objet d'une entente. Il est entendu que la Ville
pourra créer
utile et en fixer 1" horaire qu'elle déterminera.

Période de Tepos

“ Modifications de l'horaire

“ -Afin de

“supplémentaire pour tout

: huit

ne Chaque employé a droit à une. période aarrêt de travail|
:<pour sereposer,

de quinze (15) minutes. -
sur leslieux de travail, d'une durée

À. chaque deux (2) heures -de travail-supplémentaire,|“l'employé a droit à une période de repos de quinze

sauf -au moment LÉ LL(15) minutes, sans perte‘de salaires
du temps alloué pour le repas. es

Tépondre X‘une
temporaire, le‘directeur de service peut

a

- L'employé titulairedoitrecevoir”‘unavisécritde -
“vingt-quatre (24) heures avant le changement de ses=

“heures régulièresde travail,
~_ heures .
“heuresont étéchangées

5 temps supplémentaire. 2;

de sa première journée de travail dont les
sont| comsidérdes

Lorsque l'horaired'un employétitulaire est modifié, Pris
ildoit s'écouler un minimum de huit (8)heures entre=
la fin du travail en vertu de l'ancien horaire ee

‘le début du travail- en vertu de l'horaire modifié.
sans quoi l'employé sera rémunéré au taux du temps—Ë

travailfait en vertu de“À
écoulé

(8) heures depuis laEin.gufravallenvertu | :

ideRY ancien| horaire. LE | JT RE cg Te

l'horaire modifié jusqu'à ce qu'il se voit

a SE
Re

   

toute nouvelle fonction qu'eile Jjugera ‘

 
situation particulière et

modifier-=
les heures d'un oude plusieurs. employés afin de pouvoir LE
offrir un rervice adéquat. { SG :

 

à défaut de quoi’ les

come‘us

   



   

 

EN

  

«À | ARTICLE 13 TEMPS SUPPLEMENTAIRE Bh R
& . x i

SO - . mm... m4 Lu ry Ce ae «= = aDin 7% 2 v - . eR Cee wet

4 frmy AERA Ord AW I fuera WE puue 005 Sf Chat a M6. grate se, idpars BS i ¢ - > vn

. 13.01 Le temps supslémentaire est rémunéré de la façon
: - suivante:

  
x

1. Au taux de temps et demi du salaire horaire pour
toutes les heures de travail effectuées en dehors = . É

des heures régulières de travail tel qu'établi BEad
à l' article 12. . | REF =

® à 2. Au taux de temps et demi du salaire horaire pour

& 4 ‘ ‘ - toutes les heures de travail effectuées le samedi
3 ES ou la première journée de congé de 1l'l'employéut

travaille sur une cédule de travail. |

 

3. Au. taux de temps double du salaire horaire pour
toutes les heures de travail effectuées le dimanche

. ou. le deuxième jour de congé de. 1' employé qui
‘travaille sur une séduls de travail.CE  

 

4. Au taux de temps“double dusalaire‘horaire pour M,
toutes les heures de travail effectuées les jours=~B

. “de:fête prévus À l'article 14, en plus. de la EERE | .
5 +rémunération à laquelle il a droit pour la fête.SE CB

 

“13.02 °° 7 Tout travail supplémentaire. doit ‘être expressémentRES
g | | aautorisé par ledirecteur du service. i a

13.03 Letravail. supplémentaire est accordé en priorité LR
SEL LR un employéde l'équipe qui‘accomplit: normalement

‘ce travail. Après avoir été offert sur cette base.
volontaire, et devant le défaut de volontaires, _ le1-8
travailsupplémentairs peutêtre imposé selon1 ordre es 00 ®

inverse de¥‘ancienneté. |
    
®3000 La villeversera une“primede‘repasdesix‘dollars 2
i Le oa Ea Ea 8, ; Le Cy Ca et Cinquante cents (6, 50 8) aux employés travaillant

5 0 Rn ke” en temps supplémentaire pour une période de plus de
"quatre {4) heures de travail consécutives eüicontinuité wl

: À la fin d'une Journée régulière de travail. ge

  

13.05 0.employé qui fait du temps supplémentaire peut,»oar
©. +le désire, aviser son directeur de service qu'il opte, BEL

au lieud'étre.payé pour le temps supplémentaire qu'il.
“- effectuera, de 1° accumuler dans sa banque de temps- B&

Ce <ompensable‘afin qu'il soit prisen congé.CechoixB
‘doit d'effectuer dès l'autorisation par le directeur eB
"de service dudit tempssupplémentaireet doit récevoir:……À

“ son approbation au: même titre que... ‘autorisation auf
ieprévueà1article 13.02.ue Pme RE Pan

 

     
   



      

 

 

LS
Ta

serieLa TEMPS SUPPLEMENTAIRE . (Suite) 5

ë |

mousd3:05,,—. “La somme.totale“des heures. ‘accumulées‘déns la” banque—552 |
réa de temps compensable d'un employéne peut jamais excéder -

l'équivalent de la somme des heures régulières de. =~ =
vingt. (20) jours de travail pour lui. Quand cettevw g
limite - est. atteinte, tout travail en temps = E
supplémentaire doit être rémunéré conformément à
l'article 13.01. Ce Te pa

 

ic Ly ocAOPEN

agHE TEGAS

  

  

    
  

    

   

   

   

   

    

   

     

L' accumulation du tempscompensable déroge de 1' article ef
13.01 en ceque chaque heure de travail supplémentaire 51 40
ainsi accunulée l'est à temps simple. a SOUS

 

Laprise de congés à.même la banqué de temps compensable
d'un employé doit être expressément autorisée par

TRS 6 dE LE «©. “le directeur -du service et la direction générale:se
Mréserve le droit d'en régir.les mécanismes
MER Ie EE TEea oo +.d'spplicatisn, ’ CL . Cn DE | OU 10°

 

SR

En cas de mésententeentre1l'employéet son| supérieur a
- immédiat - concernant la prise “en congé de temps
compensable, ‘la question sera référée à ladirection CEE

* générale quitranchera en dernierFegsortla,question. s

Le‘banque de.temps‘compensableaonemployé Tui est 1.
i. payé lorsqu'il. quitte définitivementsonemploi pour :

(la Ville LT Aae

Les“dispositionsduprésent‘article5s'appliquent à.
-l'employé qui est convoqué àtitre. de .témoin par ua
Ey tribunal dans une affaire où la Ville est impliquée -
et où la présence de cet employéestTequise à tause1°
deses. Fonctions 2da villes: widSue repue

 

‘ ‘Lors.d'activités.“spéciales, en.‘dehorsdu.‘cadre ‘des a
:descriptions detachesnécessitant des postes de travail

~~4 caractère répétitif,la Ville devra affecter les
a employés | ayant répondu à. affichage | réalisé

‘annuellement par ordre d'ancienneté dans ces fonctions.
Fi bac

 

ae 



  

\ ARTICLE 14 JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES    
Ye Ete Sout_recopnus comme,ours/98fête-ahânés. etpays.—«+

les jours. suivants: Co a Le Pi? : à

-+ Jour de 1!An Co

- Lendemain du Jour de 1An
= Vendredi Saint unes ue Cy
“=Lundi de Pâques = ce
«= Fête de la Reine
“= Saint-Jean Baptiste

:= Confédération

= Premier lundi dumois d'août
= Fête du Travail - 5
“= Jour de 1' Actionde Grice
= La Toussaint
= La veille.de Noël
= Noll oo

=Le lendemain de Noll |
>. = La veille du Jour de 1"An 4

 

congé mobile prisau choixde1‘employé.    
yn

Ce 1uneou 1autre-“des fêtes‘ei-dessus mentionnées| ss E
coincident ‘avec un samedi ou un dimanche, elle seraes.

Feportée au prenterJour ouvrable suivant.i
  
  

  

    

   si l'an deces jours “chômés mentionnés ofshaus tombe
pendant la période de vacances d'un empioyé, ce jour.

:... sera ajouté au. nombre. olJoursdevacancesauxquels SN
44 adroit. i LT : EE 8 5  

UE©Pourde|personnel‘travaillant‘sur des“éqidpesen’
.... rotation, la date des quinze (15) congés ‘statutaires
““n'est pas dépiacée mais 1' employé peut être requis

... de travailler les jours de- fête; l'employé dont le.
‘congé hebdomadaire ‘coYncide avec un congé statutaireCe CR

“i recoit. lepaiement d'une journéerégulièredetravail 04
pour tenir lieudece congé.wre PE ete. 0%

PTE

 

    

“Cependant,“les employéss'étant‘absentésdu travail
~~ sans raison valable approuvée par 4 employeur, les

.y-veilles de ces fêtes, ne POUFFORE- béndfigler.“des
“dispositions qui précédents. |

  
  

  

    

A Le salairepayé pources joursdefaceoniest4
| ieelut,autétais.payé!leà veilleà 1employé.

RE 
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(Suite)

 

A.

16.07-—--_Cepsnéaut, L'HâteLzdteViLeAoûras-nenter--ouvert” Te
dour de la Tqussaint et la Premier-lundi du pois d'apût,
de façon à ne par priver les gitoyehs des sarvéces

æixqueis ils court dref{t. Le personnel qui suwa travaillé
bénéftciets du congé un autre jour. La diVision du
persennel de mê@s que.l'appsobation du choix de le … -
journée de remplecement sont laissées à 1» discrétion. fe
du‘directeur du service. : | a



 

EEE ETESSEESPTE EECSrr ins oe orgmn mms =

 

    ler mai de _1'amnée.en_cours, Ÿ'employé qui “aura

Pigeonoom 1‘ verLaCrcOaVRETE”les’ années de service gi-dessous mentionnées
| a Le aura droit à dæ vacances payées, pendant la nêne

année, telque ci-dessous détaillé:

aq 4)Miss 6'ut (1) on 88service:

go a , 10/12 de journéeparmoisde sesvice.

b) (DwSo ogreten:
ME RE

+

+ 5“ Deux (2) semaines de vacances. @

ameega) eee aesaree
Le Ee ee ele ee trois (3) semaines de vacances.

4 pit(® me<n service: |

- 3 ta Quatre (OI seugines devacances.

© te 0meetes
LoGing5)semainesde vacances.2 SE Pa 

  

aA ix®semaines devacances. |3L |

 

“1508les vocances| doivent être “prises par ‘les “eepioyés %
LU 811 1. @ntre le gremief (ler) wei et le 30 awzil de cheque….

grade. Elles pe soût pes accumulablesd'une année

  

ST RE REA igEP

19.03.83 Las vacances | sont accordées et. fixéesPar ardre |
CLT  @'ancieneeti et à une date choiste per l'employé,=

wafer cependant à l'approbation du directeur du service,=
; Amie l'ancéemeté de l'efgloyé sera le . facteur
“ aéterainget peur le choix de la période de vatances
+1intéeieur de son départment. atne 1e

 

orPE‘ aequioyé “tituloire doit soumettre au éiregteurFok - A
Shae dna an “aoû eersice, avant le L5 avril, ls dete3 laquelle

13 ééosre prendre ses wacortges. 0 TIR ES

- 18.085 oo ‘Une liste das vecinces est affichée dens- chaque BR
JE - Géparteutat vot» le lev mai, afin que l'enployé secte18

“ d'éutnce Le dot de «os vacancesesoiesse“rrésecer Rs
7 en conséquence. ‘ { { or ti  
   



 

ARTICLE 15

 

15.05

 

      

 

    

eTPeaawlea 1503.4 wr pate

VACANCES ANNUELLES (Suite)

Quand.en vertu de. L'article 15.0F, . sn employ.peutSa Eyebe
prendre plus que trois (3) semaines de vacances, il
ne pourra pas le faire de façon continue, les semaines
supplémentaires à trois (3) semaines de vacances devant
être prises à au moins un (1) mois d'intervalle, à
moins d'entente différente avec le chefde service.

Le salaire payé pour les vacances devra‘être payé
“d'avance aux ditsemployés, sur la base du salaire . F

‘régulier par semaine. # - - SINT

Si, pour une raison ou pourune autre, unemployé
vient à quitter le service de la Ville, il aura droit

-dui-nême ou ses ayants-droit aux bénéfices des Jours #

de vacances accumulés à la date de sondépart. CC

| Tout employé victimed'un accident ‘ou d'unemaladiequi n'est pas rétabli au début de la période de set

  

   

    

 

     

 

  vacances, a le droit, s'il le désire, de reporter PCR
à son choix | la Périodedeses. vacancesA.une date Te

: a.
ultérieure:CTEe Sy



   

   

Fro ©
16.01

16.02

 

   
  
   
  

 

ACCIDENT DE TRAVAIL

Un employé ne doit’subir aucune’ perte de traitement Lt
= emcas d'‘accident de(travail, 1a Journée deb'L'acotdent.2. =

Àville doit -‘continuer à prendre toutes lesmesures Lo16.03
-

Gp 1008CE IaVillefe afind'assurer.1asécurité.et1a santé es

“tes deux parties+ ‘engagent“mutuellementacoopérer Fe
dansla plus grande mesure du possible pour prévenir: -

«les accidents et promouvoirla: sécurité:ot. la santé Paie
- deses2aployés. oo b oo et I ERA

FE Dans‘‘les cas aaccident;laville+s‘engagea donner Sper
les premiers soins aux blessés et à les faire Co
C4 transporter àsesfrais àx‘hôpitalou,“chezle médecin. =

2e La Ville 8°‘engage à maintenit dans un endroit facile|
Cosel dt accès, surLes Lieux ds pravails:un équipementde

Te premiers soins.(TES edneS

    

 

si unemployé est“eèèné ‘ACEatrewor- travail =oqqFy
Ville pour n'importre quelle raisonreconnue et payée he

par la Loi des Accidents du Travail, la Ville paie

ladifférence entre quatre-vingt pour cent (80%) du
piein traitement de l'employé au moment de l'accident
et la compensation prévue par la Loi des Accidents
du Travail. La Ville paie cette somme durant la période
intégrale de aon absence au travail mais la Ville

  

“le fait pourun maximum de vingt-quatre(26) mois :
àcompter de ladate de L'accident. oo 2

    
    

 

de ses euployés. ooaid CL € x
ss=

+ La ville doit fournirdes moyens de protection et a 2 Ee
tout autreoutillage dans leButde ProtégerMaca

employés contreles blessures. ‘°
R54 re

- 2 " . : v oF

   

  

  

 

  

 

        

 
 



    

IRAITEMENT ENMALADIE

. FL.est accordé. àx0pt Employé.elias i.auxiliaire. 2-8
a A Ce aégi par 1a présente conventioncollective un crédit es

x | cumulatif d'une journée et quart (1 1/4) de maladie Ei
eg pour chaque mois de service gontinu & la Ville. 1 ( e

 
a | 17.02 | La période de quinze (15) jours ouvrables mentionnée
Wa710 au paragraphe 17.01 est cumulative ence sens ‘que
i ; ‘ les jours d'absence ainsi alloués mais qui n'auront

pas été utilisés dans le cours d'une année fiscale
seront ajoutés à la période de quinze (15) jours des
années fiscales subséquentes et portés au créditde
l'intéressé; ‘la période pendant laquelle il aura droit
à son plein.sélaire pour«cause de maladie sera augmantée +
«autant. ; ve bid

  

| : | SN | uw
; «17,03.©Pourbénéficier des dispositions du.‘paragraphe17.01 CoE 8
©.7 à sonretour au travail, ‘l'employé ‘doit remettre un .

…‘certificat médical indiquant la natures exacte de sa = ©
maladie et justifiant son absence, 08617 sila Villece SE

1!‘exige. ; _ SE Ç À, CL a Les  
17,06 Le nombrede journées de‘maladieaccumuléesestamasqué) | ae
Clee àchaque semaine, sur lapaie de l'employé. Lada BALE

317.05, a, Tout“employé bénéficie jusqu'à. concurrencede cent Ey
250+quatre-vingts (180) jours ‘ lorsqu’il atteint 1'dge=4

: de. la retraite, du solde de journées à son crédir

en maladie, payables.au taux deson derniersalairesEe

coon17.08 000 - | L'employé qui quitte son ‘emploi bénéficie,Jusqu'à | Ce
Te concurrence de cent quatre-vingts (180) jours, d'une

… somme . de deniers équivalente au solde.de journées=
à son crédit en maladie,payable au taux de son dernier‘:

- Salaire. Encas de décès». les ayante-droit. reçoivent .
a sente somme. . anT en Em

©,.17.07° Tout: employé. a droit de 8‘absenter pourun“maximum .
Coe “- de trois (3) jours ouvrables par année, pour raison= ‘+

personnelle, sur approbation du directeur de service
ou de 1a direction générale. Cependant, ces absences
sont déduites dela banque de srédits en maladie. Ce

 

 

‘ 17.08 L'employé malade est payé au tauxde salatre - ea…

    



  

i ARTICLE18

  

18,03

 

  

  

wp catiadrtes ieLBL wrist 76000 antkoleB'lapphiqueUtoutWapTéyé qui sûrs bears = oem BR

~~ prévalu des dispositions de l'article 17, du ler.

18.
06

 

BONIFICATION D'ASSIDUITE    
va"

quatre-vingts jours de crédit en maladie et dans ce
cas, l'employé aura le choix de se prévaloir des
dispositions du présent article. a

L'employé régulier ou auxiliaire qui ne se sera pas

décembre d‘une année au 30 novembre de l'année suivante, = CE
peut aviser l'employeur qu'il désire monnayer, àleur - ge
valeur à ce moment-là, dix (10) journées de sa banque
de maladie. Lo _ +

Dans les cas oùles services municipaux sont fermés
‘entre Noël etle Jour de l'An, les journées utilisées
“à même la banque de maladie: afin de ‘remplacer les
“ jours ouvrables des employés, ‘ “ne. : peuvent: êtres
interprétées comme si 1'employés'était prévalu.des

dispositions de 1’article 17.07 we,

 

  
‘11 est “de 1 essence du présent article que“qe‘employé

© ne pourra jamais monnayer plus de journées que la:

somme de celles qu'il a.en excédent du seuil qu'il -…

doit toujours maintenir de ‘ quatre-vingts journées

“de maladie danssa banque.ey Sie =;#VE

Dans le casoù un employé décide dese prévaloirdes
dispositions du présent article, ££}doit en aviser
le directeur de service leler décembre de chaque

 

année et la Ville paie l'équivalent desjournées
monnayables, . au plus. tard, … avec la:5 paie précédant 5 we = =i

 



  

D
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AE

paf  
i ARTICLE19 COMES SOGIAUX oo 10 5

 

| Feiner 55riow aeJDL.«outSeuployé de laVille, régulier et auxiliaire au |
Ee | sens de la convention collective,pourra s'absenter

de son travail, sans diminution de son salaire, dans

les cas suivants;

  

n Lors de son.mariages | | eA

2 Tw 1 “trois (3) joursconsécutifs ouvrables,‘tncluant C ‘
pe SL TR ur 1 © le jour du mariage ou immédiatement précédant
eu, +ou saivant le jour du mariage; LE Le

 

fn Soe eae “0e 2) Lors du mariage d'unenfant,“d'unfrère,“d'une es Re 5

ERM 112Soeur, duère de la mères du beau-père,deda mes

 

  
  

   
  

 

  

  

  
   

  

  

 

  

   

  

  
   
  
  

   

Le jour du martage,laveille ouLeJendensin; on

   

: Lors du décès dupore,de lamèresdu“conjoin
A’un enfant: ; a RE | Wai

SEisCinq(5) jours conséoutite ‘tncluant. ujournée ne Fra

des funérailles; - ‘ me PATET

 

  
  

  

“Lors dudécès d'‘un frèreouaune ‘soeur,“du Heat”
RE Pare, de la belle-mère, d'un gendre ou4°une bru:

 

“Trois (3) jours. se terminant Jourdes we

 fonérailless. no ER ST

= 5Lors du décès du beuu-Frère,4de 1aNER |
# 7 cdun grand-parent ou d'un petit enfant: ar

“Le Jour desfonératlles;

‘ oeade la naissance ou de 1"‘adoption d'unenfantsoo

2 Trois3) Joursouvrabless consécutifa; ‘ |

1) L'employé appeléà agircomme juré outéwotn dans
: “une cause où iln'est nf‘accusé ni partie se verra

payerla différence par la Ville entre son plein—

salaire et da compenastion.reçuecomme:Juré ou.
téwoin. CET Ss Dl tw

  

“nets tous lescas,1employéàdoitprévenir1sonJen, Re
-: immédiat avant son départ et la direction générale “4

: i 88 réserve Le(droitde contrôler les faits. ae

 

  2 19,03 “urL‘employeurn'est’“pas ‘redevabledes congésprévus 2 à
© wisi... au paragraphe 19.01 vis-à-vis l'employé lorsque ‘ces.RE,

congés coÏncident avec tout .autre congé ou vacance... 33
prévueen vertu de1aà présents convention collective.CET    

 



 

eke

y +

[ 00=Swbee ayaptages. existanten fgreur des-enployés en:vertan,i:
ed | ~~ d'un plan d'assurance groupe sont maintenus en autant
Fe que la Ville est concernée. ean 2

  
= lL 20.02 ‘La ville continue de percevoir, en les retenant sur
2 ETRE A . les chèques de paie, les cotisations hebdomadaires
y | SE , des employés réguliersetauxiliaires pour l'assurance

8 7 ) E
  
2 ul i Coe20.03 ue Tout employé. régulierou auxiliaire dont la période ; BE E
2 | d'emploi est de plus de un 1 mois doit participer ToL

au plan d' assurance groupe.... ERE

 

    

      
La ville assume 1application deceplan et. participe
À 50%de 1aprime. ; . Le

-



   

ARTICLE 21

21.02

21.03

Ted avantates«.-existent. gps~fglraueidreRpLOpaPAnfsa

 

FONDS DE PENSION    
relativement à un fonds de pension sont- uaintenus

‘en autantque la Ville est concernée.i : dt

Tous les ‘employés réguliers et auxiliaires participent É
au fondsde pension et doivent continuer à y participer -
comme condition du maintien de leur emploi,à moins | OB
d'en avoir été exclus lors de leur engagement.TR0

“Tout nouvel employé devenant régulier ou‘auxiliaire

devra obligatoirement partiëiperau fonds de pension,
“ à la date déterminée par le règlementde fonds.‘de.7
pension de 1a Villede Lachine.ue Ln

adi=

 

4,

  



     

ARTICLE 22

 

22.02

22,03

 

122.06

22.07

fa,Ail "9ccasjonAe, dascxéatien--de-“où-t'as“Vacance à

he oùplusieurs employés sont assignés.à cette fonction.

MOUVEMENT DEPERSONNEL

i

‘l'une ou l'éutre des fonctions prévues à l'annexe
"Cc", la Ville, quand elle désirera procéder à une

 

assignation à cette fonction, devra afficher pendant
dix (10) jours un avis à cet effet.

L'avis prévu. à l'article 22. 01 devra indiquer le titre
de la fonction et le nombre de. postes à combler, sauf -
dans le cas d'un nouveau poste où ‘la description et
le salaire devront faire partie de l'affichage. Cet =

avis devra être affiché dans tous .les saifices.Le
lesemployés se rendent au travail,

“Les‘employés .intéressés à cette ‘assignationertFes
-_déposer leur candidaturepar écrit auprès,de.dap'diresr0
tion.générale.

 

Dans le cas de toute nouvelle‘assigéations quelle *+,
soit requise à la suite d'une vacance à un poste,- pu

de la création d'un poste ou de la fermeture d'un =
“poste, pouvant’ représenter une profotie:, une promotion
temporaire, . une rétrogradation,. une mutation, “vne

mise à pied. Ou un rappel au travail, 1'ancienneté,

 

‘lorsque la compétence et les. aptitudes des différents

En autant que le paragraphe précédant auraététem"À

cendidats ‘ sont équivalentes, devient le facteur °°.
“déterminant,en autant. qu'ils satisfontauxt exigences=5

‘ normales de la tâche. Cie nl Cle

‘laVille donnera un entraînement spécifique à olemployé 6
choisi pour telle Assignacion.haene

 

A 1occasion àune‘fermeture de poste,1ancienneté,

lorsque la compétence et les aptitudes des différents
. candidats sont équivalentes, devient le facteur
: déterminant pour identifier le détenteur devant être
‘affecté par ladite fermeture deposte, dans le cas :

oFaEt employé régulier ainsi Adentifié comme étantcelui |
‘ affecté par ladite fermeture de poste en vertu de
“>l'article 22.06, la Ville doit proposer par écrit »
CE assignation de la nature d'une promotion, d'une B

© mutation ou d'une rétrogradation ou d'uneassignation euie8
dans une autre unité d'accréditation et l'employé

«bénéficie d'un délai de trente 430) jours à compter 5
“ de la réception de cette proposition écrite, pour+2

soit l'accepter, soit poser sa candidature, une fois, UE
À.un des postes dont 1a classificationse ‘situesentre CE  

 

    



   

anu 22

pantorévèx.DIE se. poire Pr x JRL

 

Zi DEPERSONNEL (Suite)

 

célrs” quiaprépééée1par“a Villeou“ilewo1 Ly

détenait avant la fermeture du poste ou encore égale a
à cette dernière. Une évaluation de sa candidature

sera alors faite en relationavecles autres détenteurs
“ decette assignation, conformément à l'article 22.06,

  

et la Ville devra faire part de sa décision dans les
dix (10) jours. Si la compétence et les aptitudes
de ‘l'employé régulier concerné sont supérieures à - -

© celles “des détenteurs de la fonction envisagée par == …
lui ou si elles sont équivalentes mais que son=
ancienneté est plus grande, il aura droit a cette ~~

. assignation; “sinon, il sera assignéàlafonction~~
proposéeparla Ville. CT meEEELA

 

lemême|mécanisme8s'appliquers mutatis mutandisPRS

“employés ‘réguliers ‘qui perdraient‘leur‘assigmation

envertu de.tr‘application duprésentarticle.

| L'assignation4un. employéa une”‘fonction de classe
, “inférieure commandant ‘par conséquent un : salaire

“ “inférieur Atelui qu'il gagnait au momentde l'appli-
cation du présent article, entraîne pour l'employé-
“une. baisse immédiate de ‘son salsire au salaire de
‘sa ‘ nouvelle classe. Celui-ci recevra ‘un ‘ paiemen

‘compensatoire ‘unique {immédiat égalà la’différence
entre son ence. salaire etceluide,sanouvelleclasse.

‘lors‘de1application deaarticle2.06,‘1aville,
Lan plusdela‘propositionFL‘assignationqu‘elle pourra’
faire &un ‘employéconcerné en vertu dé 1’ article -

5 22.07, pourra faire une proposition de. formation en
“vue d'une assignation alternative, et ce,‘à ses frais
etsans perte de salai jepour: L'employédurant cette
périodedeformation. wa .

Lorsquela compétence et les aptitudesdes(différentes
‘ candidats sont équivalentes,préférence sera accordée

7au employés:régulierseetauxiliaires.LE ps

 

 

 



    

urnesétagesmiAEET

22:12°

a ete

rn DE Si (suite)

‘qualifier pour respliz la fonction modifiée.

‘détenteurs d'une même fonction, le ‘déplacement d'un —
ou de plusieurs de ces employésd'un service à un
“autre, d'un poste de travail à un autre, de le .

“. juridiction d'un supérieur à la juridiction d'un autre,

©... au présent ‘article, PL
dela direction générale d'effectuer ces déplacements...

  

 

  
     

     
   

 

  
  

    

  

rp rmaLe rasns - a : hs
>,
pe=aa,

Lorsque la Ville modifie le régime de travail d'une
classification ou achète de nouveaux instruments de

travail, elle permet à tout employé affecté par ce
changement et qui le désire, avant de pouvoir le reclas-
sifier, de suivre les cours nécessaires à l'entraînement :
requis, aux frais de la Ville, afin qu'il puissesee

Lorsque plus a’un.employérégulier ou auxiliaire sont

   
  

 

ne constitue pas un mouvement de personnel assujetti

et il est" du ressort exclusif =

 

  
   

 



  

  
  

    

   

        

  

   

  

   

  

“ARTICLE23 FOURNITURE D'EQUIPEMENTS, VETEMENTS |

ddaPESEeeAGBnTRRgeIEe
xon5 La ville s'engage à fournir au besoin, à tous les

- employés, les équipementsDécessaires pour Ra exercice
4e leur fonction." po 5 : 5 Coe

  

 

: 23.02 Lo ‘LaVille ale privilège a’ obliger les employés à porter
LAT PERS les vêtements qu’‘elle Juge appropriés dans 1" exécution

de leur fonction. LE ; 0
. ied Su Le 2 ‘ or wl ol

   

  

 

LaVille ‘consentà imprimerases “frais ‘copies dé
«© cette entente collective et A enremettre une:copie
erÀtous lesemployésrégispar daprésente gmvention. ;

 

   

“ ARTICLE 25 oo mc [ ”x OFFIcr x DELA a VE 1 : =prés i

 

D
4
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nest ‘entendu.ueLu languefrançaise estueLanguec

e

,de travatl. te M, Er ue i



  

a % ARTICLE 26

: 26 OL
A.eh

 

26.02

 

   

 

conserve

collective.

“employeurs
dispositions de i

Le tout sous éscrve de toute législation présente Ce
ou future aleffet contraire. = | JER

#  

FUSION

Dansle cap.oly.psp,Jéniajation, 2.sautrements-Bly
“aurait division, : fusion ou changement des structures

juridiques de la Ville, l'employé régi par les présentes
tous les droits, privilèges et avantages

dont il jouit en vertu de la présente convention

De plus, les droits acquisparle; Syndicat etaemployé
sous l'empire des lois actuelles du travail ou découlant
de la présente convention collective: sont respectés ok

en cas de division, '
juridiques de la Ville.

fusion ou changement de structures
La Ville convient, le cas

échéant, de négocier au préalable avec le Syndicat,
les modalités selon lesquelles

doivent s'engager ‘à
présente convention

: respecter les
collective.

le ou les nouveaux

  

eu À

     



 

ARTICLE 27

27.01…aim

 

27.02

   

  

— SALAIRES

rtir de.jaaignature-"de 1a présente.| convention
ilPRE HE GPATDES #.E. RriE “es

J v OT a o . ‘’Coflective, les salaires setont ceux pour chaque classe
apparaissant. à 1l' annexe "C" de la présente convention
collective. pu EE TA =

Apartir ‘du ler janvier 1986, ‘les salaires seront“

ceux pour chaque classe apparaissant a+annexe ver,
 majorés de deux pour cent(2%). Ca we

 

A

        

 



  

   

 

Sh,

  

dilaymaRY

  

| ARTICLE 28

BL775

 

| pus)DU RENDEMENT

employé régulier, auxiliaire ou à l'essai sera évalué
par son supérieur immédiat. L'évaluation devra être
discutée avec l'employé, lequel apposera sa signature
sur le questionnaire d'évaluation. Dépendant du résul-
tat de l'évaluation du mois de novembre, 1'employé
pourra se voir octroyer une augmentation supplémentaire

o variant de 9 à 4% au derr janvier 1986,

as “aASgr.

AEE61s4°Fort et”de”abdrr éhaque“’nnée”chaque

 

 

  



  

‘ARTICLE 29
ama [ace

wor

4eLA me 044 FR
Id did = : paoi

PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL

L' employé désireux d'acquérir uneplus grande compétence .
professionnelle en poursuivant des études, en dehors

des heures régulières de travail, peut solliciter
de la Ville une aide financière. Si cette derniére
consent à approuver, au préalable, le cours projeté,
elle rembourse à l'employé concerné la totalité des .
frais de cours, à la condition cependant que l'employé

concerné fournisse des preuves à l'effet qu'il a suivi
le cours et obtenu lors des examens, des succès conve-

nables. Ces études ou cours en question doivent porter
- sur des sujets qui sont en relation directe avec le

travail que l'employé accomplit ousur toutes autres

matières qui sont susceptibles de lui permettre.
, d'accéder dans un avenir prochain àune fonction supé=
‘rieure. La Ville pourra, suivantles circonstances,

. Uaiter lenombre de cesBourses. | Cl

| | sat puit :

 

SlSedaapna A Aude PRAAgy

   

 



  

i 1ARTICLE 330 EVALUATION DES EMPLOIS

i iii in mePé AE. . A F etsVo - “nr RD San Te pT ESP - WL a
Cae TTaeàFEE7 # ofGA GXir“tr ~ ar ei ; “i

uy 7 ST 30,0 épsticaeie du système d'évaluation

L'analyse, la description, 1'évaluation et le classement À
de toute nouvelle fonction ou de toute fonction modifiée SK

seront réalisés selon le plan d'évaluation autrement Ce i

entendu entre les parties syndicale et patronale consti- EN
tuant 1'annexe "D" de la présente convention collective. À

 

 

30.02 La description, les évaluations et le classement de =F
‘toutes les fonctions occupées par des employés couverts = = [BK&
‘par la présente convention collective sont celles
qui apparaissent au manuel d'évaluation des fonctions.

 

- 30.03 Si un ‘employé titulaire prétend qu’une” modification oh
| de son travail apportéepar la Ville a pour effet=

de changer l'évaluation de la fonction3 laquelle
+il est présentement assigné ou qu'elle justifie une TS
‘nouvelle assignation, il peut soumettre une demande
encesens au comitéconjoint da’ évaluation.AM   Das is

Toutefois, fes. révisions’ d'évéluation ne se feront de Eb
qu'une fois ‘l'an et telles demandes devront &tre ache-=§
minées au bureau du directeur général adjoint aux &

_ services administratifs le lernovembre de chaqueÀ
: année.  Celui-ci procédera aux révisions ‘demandées

et’ rendra sa réponse au plus tard le 30 du meme mois.=.
~ Tout changement apporté aux classifications. du à ces
révisions ne sera effectif que le ler janvierde 1‘année
qui suit et ne ‘sera Pas rétroacti£, wi Te Ce

  

© 30.06 La ville etle| Syndicat conviennentde maintenirMare -
es “ comité conjoint composé de représentants de la Ville=

et de trois (3) représentants du Syndicat afin de= 7
discuter des ‘ descriptions de nouvelles fonctionsou.

defonctions modifiées et d'endéterminerL'évaluation...

 

Un‘congé avec solde estaccordé par la Ville aux trois =
(3) membres désignés par le Syndicat pour enquéter =
dans les cas de nouvelles fonctions et defonctions :.-$ à

modifiées. ; SET TL

Les représentants du syndicat:à ce comitésontcmandatés|
par le Syndicat pour accepter ou refuser ‘toute descripé
tion ou Évaluation nouvelle ou modifiée. a Rae RE  
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ARTICLE 30

30.05

30.06

30.07

“>30.08

 

PLYIN CP PR Li LaA Cat

Dans le cas de définition du contenu d'une fonction

font l'objet d'une contestation de 1a part du syndicat.

Tout grief en vertu du présent articlesera soumis _

“à un arbitre spécialisé en matière de classification = -
et évaluation de fonctions et les parties s'entendront =
sur la nomination de cet arbitre et la procédure sera =
celle prévue selon la présente convention collective. CE

Les pouvoirs de 1 arbitre sont limités àaécider des ;
“griefs suivant les règles énoncées dans la procédure : i
d'évaluation contenues aux annexes "D" et "E" et selon>
la prèuve présentée par les parties, Il n'a aucun-. -

pouvoir pour prendre des décisions qui diminuent,=
‘augmentent ou altérent le système d'évaluation. Sa
“décision est finale et lie les parties. Les honoraires

sontpayés à part égale par lesparties. 11150

©. S'A1 est établi, lors d'un arbitrage, qu'un élément =*
“ “essentiel d'une fonction affectant l'évaluation de =
, ladite fonction n ‘apparaît pas dans la description
‘bien que l'employé 1' accomplisse, l'arbitre a mandat LL

“pour ordonner à la Ville d' inclure cet élément dans ER
ladescription. Co ms 512 5

CL!employé qui ‘ n'exécute qu'une partie des tâches 5
… caractéristiques décrites dans la description de la
“ ‘fonction est considéré comme accomplissant1'ensemble

. de la fonction, s'il exécute au moins15% des tâches. El
oo décrites:dans lafonction. ET AE EE, Dee ESS

mF

  
EVALUATION DES EMPLOIS (Suite)

 

PIPER IR SEE Ie iv

L'assignation de ce nouvel emploi ou emploi modifié B
sera faite en conformité avec les dispositions de gE
l'entente collective. a

Il est entendu qu'il est du ressort exclusif de la
direction générale de définir le contenu de chacune
des fonctions. co

ns J
LANG

 

créée par la Ville où il y à mésentente sur l'évaluation
‘de cette fonction, le syndicat doit aviser la Ville
durant la période d'affichage de la description et
de l'évaluation d'une fonction autrement prévue dans …
la présente convention collective et la Ville doit
alors ajouter une note à l'affichage en cours à l'effet
que la description et/ou l'évaluation de cette fonction

    

  
 



 

 sr SaDES EMPLOIS(Suite)

1Fe30.42 prisog”Ate”et Tesyndicat conviennent que les griefs.=
…. d'évaluation de fonction ‘qui naissent an vertudes
“dispositions de ls convention collective sont soumis

3 _ directement au comité conjoint d'évaluation prévu .

8 2 - à l'alinéa 30.04 de ladite convention collective,

1 or | nonobstant les autres dispositions dela convention
collective. ‘ ©

  

 

  
 

2 ; | 30.13 ©Atoutesles rencontresdu comité conjoint,|‘la ville Er 5 ;
muy … fait parvenir au comité conjoint copiedu procds-=
Leverbal| qui fait foi.du grief.SR i Ee ELE  

   
UE ï 30.14=Une érreurtechnique ou d' écriture dansla soumission
CaKE Le ed Re EE écrited'un grief ne1’Anvalide pas. = IER

    

 

   

À L' évaluation qrune fonction aun salaire“régulier .
supérieur À celui qu'il gagnait autrement etle clas-

sement d'une fonction dans ‘un groupe supérieur‘de ©
“ traitement entraîne pour l'employé une hausse deson...
: salaire régulier«auler janvier.suivant.a

305
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aoT ln. de aaer der. Sela 7 es «

Tout fonctionnaire devant faire usage de son automobile
‘durant les heures de travail reçoit‘une allocation

‘automobile de 0,25 3du‘sélonêtres. {‘

   

   
    

 

       

: RSOUVRRTURE2Du REGIMED'ASSURANCES-GROUPE
= DU FONDS DE PENSION _

 

   

 

Les présentsrégimes |4° assurances-groupeet de fonds
de pension peuvent être améliorés ‘pour le bénéfice

“des employés pendantla durée de la convention collee~
tive. Le‘tout: devra fairevt'objet«d'uneentente. er  

aan US,

 

 

 



  

ARTICLE 33
FBre 005 0°0 0

#3.or
Lie ae. aage

y 5 «33-02

 

8 33.03

 

  

 

   
   

   

 

   

33.04

 

employé dont la responsabilité pourrait être engagée

: Cependant, l'employéa droit d'adjoindre au procureur
choisi parla Ville son propre procureur, à ses frais,

et qui agira comme avocat-conseil. ‘ >

i» Tout employé ‘responsable d'une caisse a droit a une.
~~ compensation, a
“équitable possible, sur recommandation de ladirection CA

LE générale. | | Ÿ 5fa _ dE

-33,05 ; -- . — Le présent article nesapplique pas encasdeyrossière ‘
LETT négligence de la partdevemployé. “mt 0 oo

“.CONGEDE ns.

Lesparties ‘conviennent que‘les ‘dispositions relatives
aux congés de maternité et contenues dans des lois.

provinciales (Québec) en vigueur au moment de la signa- =
.ture des présentes sont réputées écrites. 3.1a présente .
.eomvention collective. pb AE ERE

 
POURSUITES JUDICIAIRES

“Ta“Villes'engageÀ prendrefaitat-éause..pouf Louisani

 

par suite d'actes
fonctions.

posés dans l'exercice de ses

La Ville indemisera, directement ou par l'entremise Co LS gE.
d'une assurance-responsabilité, un employé du montant OB

. de toute réclamation prononcée contre lui par un juge, Bh

si les gestes posés par cet employé l'ont été dans
l'exercice de ses fonctions pour la Ville, et si de ;
tels gestes ne constituent pas un acte ou une négligence a à
criminelle. |

 

W
A
S

R
E

‘lors d'un déficit de caisse, laplus

   

  PS

 
   



 

ARTICLE 35 — DUREE DE LACONVENTION

= . : . : a ; oat iy Sadpor -
; HSEgo,043350877 mb" ri,> sxésarteÉronventtoz”FEwerféTopôur ‘une durée
ET TS 2" de deux (2) ans, soit à: ter janvier 1985au 31 décembre

1986. |

  

  

     

Ch pte

 

  

 

Saaua,  
. En.casde ‘défionciation per:Avesou1autredes‘parties,
.. durant.les négociations et jusqu'à. la signagure de

/ la, nouvelle. convention collective,”lesdispositions
“de la présente convention collective sont appliquées
comme sielles ‘étaient encoreen vigueur, conformément!”
à1sà lots,a Sa

   
     



 

> i Ee PPEPRA Crp

a

  

 
    

“aura droit àunpai
Code la différence entre ces deux monteuts.

   

MESURES TRANSITOIRES ET RETROACTIVITE

>. 31,9,x TonsJes. enployés- nommés Sax - “annexes -"#"- et-"3"
reçoivent, dès la signature dp la présente convention

collective, le salaire prévu pour la classe de leur:
fonction à l'annexe "C" et indépendamment que leur
salaire actuel soit inférieur ou supérieur à celui
de la classe de la fonction à laquelle ils sont .
assignés. .

Tous les employés nommés aux annexes "A" et npn
reçoivent un ajustement rétroactif du salaire gagné
entre le ler janvier 1985 et le 25 septembre 1985,
d'un montant équivalantà 4, 3%. > .

4employé qui recevra au lendemain de la signature he
- de laprésente convention collective un salaire
… {nférieur à celui qu'il recevait le31 décembre 1384,

Bo compensatoire uniquefanédiat se

€ L'article“précédent ne s ‘applique‘que-‘lorsqueents”
“,réductionest la conséquence d'un changement de classe

“-suite à une. assignation de l'annexe "C", indépendante
+d'une réduction des heures de travail par semaine,
laquelleréduction elle ne peut être compensée. .

Les employés nommés aux annexes "A" et’pe et dont
‘l'assignation est de commis/secrétaire -continuent
«à recevoir le traitement prévu à la classe VIII s'ils
“avaient déjà au 31 décembre 1984uneassignation de

secrétaire. Tout gutre employé assigné a cette fonction
©, Tecevrade.salaire de la classeVL... de PS

   

Re

   

a Lod, autre des dispositionsde1aprésentemeet 5 ;

inaadeffet rétroactif. SE 54 : a
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ARTICLE 38 ANNEXES ; E

 

38.01. ~ Les annexes suivantes font partie intégrantede-da=em
ns présente convention collective:

   
: vyas vp Srna VE

 

Annexe "A": Liste des employés réguliers cols blancs 5
de la Ville de Lachine L

 

Annexe "B": Liste des employés auxiliaires cols blanca
+5 - de la Ville de Lachine

Annexe "CG": Liste des “fonctions, des classes et des
SER salaires : 7 ss

“Annexe "D'': Plan d'évaluation > Bons € ee

 

LomForDEor,lesparties ontcaiguààLachine,ce.e lF&ejour

Cmwots denovembre, 1985. SI apeak En

 

PT ER - oo LE SYNDICAT NATIONAL DES FONC- = —.

“LA VILLE DE LACHINE 5 \ IIONNAIRES MUNICIPAUX DE LACHINE 

 

  

Tuy Descary, Maire ==

 

  

 



  

4 2 ‘2e. >

>, i > penes

19.MENARD,Suzanne.
). GIRARD, Lise

 
 

\ LISTEDES EMPLOYES REGULIERS COLS BLANCS DE LA VILLE DE LACHINE

virus an

- Non de 1 employé

- 1.MARTIN, Claudette

2. “CHAMPAGNE, RogerJ.

3. MIRON,Normand

Fou, Michel iy

*ST-AMANT, Florent

. “LAGACE, André

for(BENOÏT,Fernande

8. ’LABERCE, Francine
«CHAMPAGNE, Danielle

“mme,Francine |

.HEBERT; Micheline

gua,Simone

 DECARIE, Jeanne

BOUCHER,Pierre.

 

1. CARTIER, Denise|

à. ‘LECLERC, Léon

. DUPONT, Martine

ve Jean-Claude
; .BOYER, Diane x

28.BERGERON,Claude
). CARON,| Lise

] shen; Hoguette

 

‘a,Co +; _.. ;

La Co 5 22 janvier
nors

(0ATmare
|  SENECAL, CaroleL

n
ByPOULIOT BELAIR, mans

16.BELAIR,.Carole .

LANGEVIN,Denise

5 034 octobre

A afévrier .
>. SCHMIDT BERTAULT,a

17avril

cb. LEGAULT MARLEAU, Joanne Co 21août -
8 janvier

6août

7février

ANNEXE

ais Wage
mac el
7

Date d'entrée

17 juillet

30 septembre

13 juillet

8 juin

3 juillet

9 juin
“27février

Eek,
. &décembre

1janvier

8 mars

.11novembre

7 février

àseptenbre

3 janvier

1%novembre

 

3novembre.

8décembre.

 

1956

1958

“1960

1961

‘1961
1964
1967
‘1967
1972

“1973
“1973
“1973.

“1975
1976

1976 —
1977
1977
1977
1977

1978
[1978

1978

1978
“1979
1979

ETnovembre.1979 … -

2join1980
1980
1980|secrétaireTL

 

Les Sgt, Kace

BL ARE ETP AR sors

 

A ”

JOApir ay Tew
eo, , Ps

- Fonction

Commis général

- Greffier

Secrétaire administrative{ER

Commis/secrétaire

Commis de bureau

Commis principal

Commis principal

Commisgénéral

Secrétaire administrative

Commisde bureau

Commis«de bureau.

“Commissecrétaire

secrétaireVG

“x Commis/secrétaire -

Secrétaire- : wi

Animateur (ui-compa).

“ Greffier adjoint

. Secrétaire

 

- Commis. de bureau.

 

comsarises

Inspecteuren construction

Sténo’dactylo.

: Commis principal

Commis debureau Co

Commisde bureau |

Dessinateur‘technique

Animateur

 Caissier

Animateur

 

oomefecrératre | Seer

  

Pr ; Litige Ts hii.
ype’ vr at ae pAaBE

+

Classe.
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 1 | ANNEXE "5"
LISTE DES EMPLOYES AUXILIAIRES _BLANCS DE LA VILLEDE)LACHINEfi

i — dyn. R
- OU ea = jo Ss wp a OE 4or.
JET BeieilehilSymies A ducssm.iAGTLTTy RLadie , Ci

 

“ Non de l'employé Date d'entrée Fonction Classe

1.CHEVREFILS, Suzanne 8 décembre 1980 Secrétaire 08 .

 

“2. BLANGHET,Louise 4208 “  Sténo dactylo 03 ue

 

|2wore,Lise> memal 1981 Commisde bureaux 07

|4.MELOCHE, Leete1que er. | Réceptionniste04

 

6.AicRrGNoN,Michelap4Jutlter i we Technicien en urbanisme ~~.12

.HONTESANO,TinyAoctobre 1983Programmeur CEee

 

  

 

; Bron,Tuctteapots"etsdebureauqea ;
vo

No

.  TOUPTH,.Louse 5 10 avril 1984 Préposée|prêts adultes Tos

 

§10.sera,Josée 17 septabre.1984  Préposte prêts enfantseeŸ

 

1.wer,François aujanvier1985operates | 08

(12.meomm, Micheline 25février‘1985Secrétaire©os Ce
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commisecrétatre 5

 

ANNEXE ne”

th

LISTE DES FONCTIONS, DES CLASSES ET DES SALAIRES
2a> m4}

isawiff PRE

Fouction | | Classe Ssletre 1983 5

Greffier | | 13 33334, 03

Commis prisctpal 1 43 33334, 03

"Inspecteur«enconstruction | 12 1 31 409,57

|Dessinateur €technique Co CR Co ;31409,57

    
   
    
  
  
  
  
  
  
    

  
   
  
  

 

Technicien«en‘urbanismefe irOR ‘ ates:57

(Secrétaireadministrative To a se, Lu31

ÀAmtmateur

 

ProgrammeurLda ee se

Ti methanea Fo. 09 0 25633,8s

“commis généralLe 08 2270,ù

© Seceétatre un 0823710,0oi

“Opérateur f wm

  

comte de bureau or Crim

 

blauxs prête(enfance) |os oo 0608851

pttauxprêteduites)es.wh

“étémhontetercéceptionntate > : Coe 5 Tes
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vnissaire Bérèra du Travsi à vege oc
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M Directeur général adjoint Syndicat National des fonctionnaires ;

| Ville de Lachine municipaux de Lachine :
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— CO municipaux de Lachine&
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LETTRE D'ENTENTE 13-06-86=A
5

ENTRE: 143 LEDE.LACHINE, éasgnéeci-dessous
comme "La ville", Alidy;A PUPA2 dR

d'une part

LE SYNDICAT NATIONAL DES FONCTIONNAIRES
MUNICIPAUX DE LACHINE, désigné ci-dessous
comme "le Syndicat”

Monsieur Roger Champagne,

%
d'aut part :

x

ETE CONVENU CE QUI SUIT:

ARTICLE ‘1. 16 juiMonsieur‘Roger Champagne seratransféré,a‘compter
986, deson postede Greffier à fa Cour municipale poate

de PrépostaA'AnformationsClasse 12

eur. 1a base de sonsalaireARTICLE {lseraversé à Monsieur Champagne,
au31décembre:1985, l'augmentation de salaire pour. làpériode
duler janvier 1986 au 13 juin 1986, en vertudesdispositions
de article28.de daconvention roblentive

ARTICLE 11] seraversé à Monsieur Champagne la somme forfaitaire prévue
‘article 22,08 de ja conventioncollectt e

ET LES PARTIES ONT SIGNE A LACHINE, ce /8 ème jou: dumoisde ui 966

re
(J oe fe

AL LET, c.a.

Directeur généraladjoin Syndicat National des fonctionnaire
Villede Lachine: municipaux de Lachine

oH

ionnairesSyndicat National des f
mynicipaux de Lachine

(2
ef Champagne

a.

ER #



 

/ aAeSlydi| aFe 2,i Sin fei

LAVILLE DE LACHINE,ieci-dessous
comme "la Ville", _ | .

“i a daga
VGAtl nkoe,Be

iesSYNDICAT NATIONALDES FONCTIONNAIRES|
: MUNICIPAUX DE LACHINE, désigné ci-dessous
"comme"le Syndicat".

MadinaLucieDom,i

d'autrepart  
ETpostede Greffiera1a‘Courmunicipalene seraplus wots ETE ES
+ poste syndiqué mais.deviendraà| compterdu15> Jula 1986wo
 poste-cadze. cie PE ag PE SE i

2,Unpposte de préposé à1satote,Classe 04,‘serarssà1a«
SL Cour municipale. TS ari a

.Madame Madeleine Pringleassumera les fonctions datent
“: greffièëre ad hoc à laCour municipale sans que ce poste soit

> pourfautant créé.ou qu'il soitunposte ayadiqués2. :

4,Madane 1Lucille Dion est nome Greffière adjointe à 1aSaRÉ
 municipæle touten demeurant.àla fonction deCommisdebureau,
Classe.2 07. Fl PPAR Loe

 

CA S Directeur général adjoint syndicat National des fonctionnaires
oepciImunicipaux de Lachine | LS

<i

 8.
8 Syndicat National des tetionnairesMa8

municipaux de Lachine Te 6 ‘:  
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LETTRE D'ENTENTE 13-06-86-C

ENTRE: LAVILLEDe> LACHINE, ésignée ci-dessous
EEwd cf Lire Pr derat

a eaeTey«TILE,

d'une part

ET: LESYNDICAT TIONAL.DES1FONCTIONNAIRES
MUNICIPAUX DELACHINE désignéci-dessous
comme."lesyndicat":

Madame Deni Cartier

autre part

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT

TICLE Le Syndicatet‘Madame Denise Cartier ae désistent dugrief
ormuléle15 avril1986 pat MadameCartierqui demandai
d'être rémunéréeau taux dusalairede Greffierde la ur

municipalependant les vacancesdece dernier.pour 1
période du ler avril1986 au 15 avr 1986,

ARTICLE 2. Lesparties acceptentde payertous lesfrai € sécutif
‘à-raisonde50% pour la Villl'annulation de ce grief

ét. 50 pour e dicat.

ARTICLE 3 1sera‘versé a Madame Cartier, surlàbase de sonsalaire

au31décembre 1985,:1*augmentation désalairepour:la période
du ler janvier1986 au 13Juin 1986,envertu des dispositions

collective.de 1 article 28de la‘convention

ET LACHINE, ©S PARTIES ONT SIGNE mois de juin 19

3

PA elOk.

éÜULET, c.a.

Directeur ésadfo nt; 11 72
SyndicatNationaldeste tic

Vill€deLachine es municipaux deLachine

4
3

Sg
sé
a Le

=A po
ck

frÀ
#“épadicat»National desfo tionnat

pen BEdoute(tesmunicipaux«deLachiée

Denise Cattiet

ries
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LETTRED'ENTENTE 13-06-86-D

ENTRE: LA VILLE DE LACHINE, désignée ci-dessous Co
1 come,_ "laa Ville", ST TT _ + tee à

FraBaiewifeRE Ra

o
m

:LR SYNDICAT NATIONAL DES FONCTIONNAIRES
__ MUNICIPAUXDR LACHINE,désignéeci-dessous
© comme "leSyndicat” |

 

 Ce ee ;
Madame Lise Lafortune,

“d'autre part

           
Madame LiseLafortune©sera transférée a compterdu 16. Join,

’ 1986, de son poste de Commis de bureau, Classe 07 au ~~
Service de la Trésorerie, au poste de Commis 3 la saisie
/. Classe 04 au Magasin televant du Service des approvision-
ARGUS pourune seméine normale, de travail de37heures.

  ; nsera versé à Madane Lafortune, sur” a'hase de‘sonsalaire.
au 31 décembre 1985, 1'augmentation de salaire pour 1a période LL
© du ler janvier 1986 au 13 juin 1986, envertudes  Slaposizisng Co
ly de 1’‘article. 28.de,daconvention collective.a

 

 

GO ET, c.a, Te
Directeur généraladjoint à
Ville de.Lachine. milecat

    

    
©Syndicat Nationaldes fonctionnaires

PAS municipaux, deLachine : SEER  

 



   

    

/LEEIRED'ENTENTE13-06-8625
   

    

  

   

LA VILLEIDE,; LACHINE,stantsstotaoen Sg
>Gomis“1“Amen”PeTREY a

  

EneSnÀ
©EMLESYNDICAT NATIONAL DESFONCTIONNAIRES
Cag “ MUNICIPAUX DE -LACHINE, désigné ci-dessous

TE . ; Lu DS oo LR MECS DORE FORT SE HE ES frs net . ; : Py Le , vo ‘

Ed Si LS ale : ‘ VS TS A

       

   

  

  

  
      

 

  

 

  

   

   

es | d'autre oh€
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quelServicedejal'Irésorerie, classe.au

    
MonsieurPorracciobénéficie«comme:, années’aancienneté accu- oh
| mulées à titre de fonctionnaire municipal régi par la-convention
“ collective conclueentre la Ville et le Syndicat du totalde:

“ toutes les années passées, àquelquettitre quecé6 sodt,au
"iservicedejaaVille, # SE

  

   

 

LeSyndicat:renonce, dans le casdeMonsieurPorraccio, à.1cop
cation de la dernière phrase.del'article9.07 de>convention-

| collective. WT re ee  
    
       

“yEI LES PARTIES ONT SIGNEÀ LACHINE, ce ‘#3 ème jourdu motsde juin1986.

   
are Directeur potes»adjointPree Syndicat National des fonctionnai-+ THE

; »Ville «de Lachine:- HEE etlS resmunicipaux«de Lachine - Se

     
rt PEL Syndicat Nationaldes fonctiomnat-

8 ATTmT ~~. res municipaux de Lachine
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mmissaire Généras du Travail àpy oF 2 Lee Pa A

du“sdedsaiJe docigtent orde age EE M Corti accordé
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Gnés à l'inventaire durant leurs heures normales de travail

Te gsalaire normal de leur assignation.

 
 

SIGNE A LACRINE, ce 6ème jour du mois de janvier, 1986.

3

; LE SYNDICAT NATIONAL DES FONC-

! LA VILLE DE LACHINE TIONNAIRES MUNICIPAUX DE LACHINE

1 et, c.a.

3 Directeur général adjoint

8 Services administratifs

 

     

    

  

 



 

=SYNDICAT NATIONAL DES FONCTIONNAIRES|
_ _MUNICIPAUX DEAACRINE cu

Sousl'empirede|1aconvention collective.signée le15 novembre
1985, cette lettre d'entente porte le numéro 1 et concerne
laprise d'inventaire> physique dumatériel en—_—_

LE SYNDICAT NATIONAL DES, FOI
TIONNAIRES MUNICIPAUXDEL

 
Directeur général adjoint
Services administratifs 5
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LESYNDICATNATIONAL DES FONCTIONNAIRES|
cu HUNECIBAUX,Da LACHINE ; pe

| ‘sous l'empirede1aconvention collectivesignéele 15novenbre-
\«1985, cette lettre d'entente porte leprunéro 2 et concerne
seSFrançoisMilerte,FAfees

  

Leville deLachine ayant: idéntitié le besoin d'ajouteruuni

‘programmeur à son équipe, celle-cidésirepermettre à Monsieur

 

  

  

+François Milette, ‘actuellement‘opérateur,:de démontrer sona  potentielet aptitudes en tantque.programmeur. Pourcefaire,   

    

 

     

   
             

  

  

nuVille de Lachine propôse queéelui-ciagisse à titre deCi

“_progranseur pour la période du 10 février.1986au’ 31 ‘août 1986"

etce,à son salaire actuel d'opérateur. |

  

| idel'employé€durantcette.périodeàde formetionet.

Lnrecomnanderaou nonnl'engagement de‘eenvi-eleuPostea

Mitetre pourra’retourner a son postsd'‘opérateur.|

     
“Afindeconbler‘le poste. d'opérateur laissé vacant, parr Monsieur

“ François Milette pour lapériode du 10février 1986 au31août-

.1986, la Ville de Lachine engagera Monsieur Michel Golding.a

eiered'enployésurnuméraire au; salaire de326,52s |    

  

 

| SIGNEALACHINE, celitmejour dumoidefévrier,1986.
   

|LAVILLE DE LACHINE TIONVAIRESMUNICLPAUX DELAGHINE

 

 

paul Goulet, c.a.

Directeur général adjoint
“Services aduinistratife

 

     


